
6 régions ont terminé les inclusions! 
3 nouvelles régions seront ouvertes aux inclusions au cours des prochains mois: Bretagne; Pays de Loire et 

Corse
Au 20/02/2026, un total d’environ 9648 patients a été inclus. Nous sommes en dessous du recrutement 

théorique (n= 12600), mais seule la moitié des régions a terminé sa période de recrutement. 
Grâce à votre participation, l’objectif global reste pleinement atteignable !  

Merci à tous pour votre implication!

Aux régions ayant débuté le recrutement :
 Transmettre les documents suivants dès que possible à la coordination de l’étude

(HCL.PROSPEL@chu-lyon.fr)
• Accusé de réception + formulaire d’engagement  documents envoyés dans le colis initial et à nous 

retourner complétés et signés.

Aux régions ayant terminé le recrutement, voici les différentes étapes à suivre : 
Mail à la coordination en joignant les documents suivants :
o Note d’honoraires + RIB un modèle de note d’honoraires vous a été communiqué par mail
o Registre des enfants screenés A scanner en anonymisant les noms et prénoms
 Faire un retour à la coordination sur les erreurs/incohérences/données manquantes identifiées sur la
base de données
o Récupération des données manquantes
o Revue des potentiels inclus à tort
o Revue des incohérences de saisie

eCRF: 
Saisie des données: 
- En ligne ici : https://redcap.chu-lyon.fr/redcap/surveys/?s=TNJCETXMKH ou via le QR code: 

- Par papier via la fiche de recueil puis transmission au centre coordonnateur pour saisie 
 Envoi postal au centre de coordination à l’adresse suivante: 
M. Ali Akkal
Groupement Hospitalier Est
Hôpital Louis PRADEL - RDC
28 avenue du Doyen Lépine
69677 Bron Cedex - France
 Par sécurité, faire une copie des fiches avant envoi. 
 Envoi via la messagerie Monsisra à: tiphanie.ginhoux01@chu-lyon.fr

 Utilisation du site de partage de fichier HCL  un lien vous est envoyé à la demande pour vous permettre
d’accéder à la plateforme et y déposer vos CRF papier qui devront être scannés au préalable.

Inclusions: 
Le nombre 38 est une moyenne par centre. Ce n’est ni un minimum, ni un maximum. Certains centres en
incluent moins et d’autres plus. Si vous souhaitez en inclure plus, vous pouvez. Il vous est également possible
de recruter sur une période supérieure à 4 semaines si vous le souhaitez.



Précisions critères d’éligibilité
Concernant le critère d’inclusion « examen systématique » : Le terme systématique veut uniquement dire qu'il
n'est pas adressé pour avis sur une variante pubertaire. En revanche, si lors de la consultation vous constatez ou
les parents vous interrogent sur la puberté de l'enfant, c'est du "systématique" et l'enfant peut être inclus.
Concernant les enfants avec pathologie chronique à ne pas inclure : Les enfants avec une pathologie peuvent
être inclus sauf si leur maladie et/ou son traitement pourraient avoir un retentissement sur la puberté. D'une
façon générale, il s'agit des prises en charge pour problèmes relatifs à la puberté et les syndromes poly-
malformatifs génétiques syndromiques où très souvent, même sans le savoir, le déroulement pubertaire peut
être affecté. Tous les traitements sont acceptés exceptés ceux relatifs à une pathologie pubertaire.

Les documents à compléter sont les suivants (selon la couleur du cadre): 
- Pour les enfants inclus uniquement
- Pour tous les enfants âgés de 5 ans à moins de 18 ans que vous verrez pendant vos semaines de 

recrutement, qu’ils soient inclus ou non

Contacts:
Coordonnateurs scientifiques :
- Dr Olivier PUEL : opuel@free.fr /  06.11.04.12.38
- Dr Monique JESURAN-PERELROIZEN /  drjesuranperelroizen@gmail.com /  06.08.36.64.97
Investigateur coordonnateur : Dr Emilie DOYE :  emilie.doye@chu-lyon.fr /  04.72.11.88.90
Coordination : Audrey DEVERITE et Tiphanie GINHOUX: HCL.prospel@chu-lyon.fr /  04.72.68.12.82

Rappels procédure inclus et non inclus

FAQ
une corticothérapie inhalée au long cours constitue t elle un critère d’exclusion du fait du potentiel impact sur la
croissance ?
La corticothérapie inhalée aux doses recommandées ne retentit pas sur la croissance. Dans tous les cas, pas de
retentissement sur la puberté.

Peut-on inclure un enfant que l'on voit en suivi et qui avait présenté par exemple une avance pubertaire que l'on
avait bilanté (mais que l'on n'a pas traité), et qui vient pour la surveillance de cela?
S'il n'a pas été traité, il doit pouvoir rentrer dans l'étude.


